
pays qu'il tient la nouvelle organisation 
pour très sérieuse. 

Mais, encore une fois, tout marchant 
ainsi au gré des gouvei nains, comment se 
fait-il qu'il y ait de vagues anxiétés et au
cune confiance solide dans rien ? J entend» 
dire que le parti de la guerre se rattache 
de nouveau a l'idée d'une collision pro
chaine avec la Prusse. Pourquoi donc ? 
Ce serait à cause de deux on trois paroles 
énigmatiques prononcées' par te prince 
Napoléon depuis son retour de Berliu. On 
raconte que, tout en parcourant les pro
vinces allemandes annexées depuis Sadowa, 
le prince a été fréquemment salué sur son 
passage par les cris de : Vive la France I 
Or, à entendre ceux qui rapportent ce fait, 
le prince sait très bien qu'au fond ce cri 
signifierait : A bas la Prusse t — Mais 
est-ce assez pour motiver le projet d'une 
grande guerre ? Depuis plus d'un an, de
puis l'affaire du Luxembourg, le parti de 
la guerre ne cesse point de rêver tout 
éveillé. Combien de fois n'a-t-il pas crié 
aux armes cet hiver t Les événements, à 
la vérité, ne lut ont aucunement donné 
raison. — Espérons qu'il en sera long
temps ainsi. 

Le même parti, ne se tenant jamais 
pour battu, veut voir dans tout vent nou
veau qui souffle l'indice d'un branle-bas 
gênerai. C'est a lui qu'il-convient d'attri
buer une rumeur par suite de laquelle le 
chef de l'Etat, qui a déjà l'ail paraître les 
Tares/te la dynastie ttapMonnienne, pu
blierait, sous quelques jours, une nouvelle 
brochure intitulée : Napoléon 111 et la 
Pologne — Est-à-cause de la récente ab -
sorpiion de la malheureuse Pologne par 
la Russie que oét opuscole'verroil le jour? 
Qu'est-ce qu'on y dirait ? Serait-ce une 
élégie, une oraison funèbre ou un cri de 
réveil? Je ne sais. Peut-être n'y anra-t-
il absolument rien, car, jusqu'à présent, 
ce n'est qu'un bruit en l'air. —A. Massar». 

CHRONIQUE DU J O U R . 

C'est le 20 du mois dans lequel nous 
entrons que l'Empereur Napoléon III va 
accomplir sa 60* année. L'empereur na
quit à Saint-Cloud le 20 avril 1808. 

C'est inexactement qu'un journal belge, 
d'après une correspondance d<: Paris, an
nonce que M. Pinard, minisire de l'Inté
rieur, se porte candidat au conseil général 
de Saône et Loire. 

D'après une dépêche de Turin publiée 

Êar les journaux anglais, le roi Yiclor 
mmanuel aurait eu une série de conges

tions célébrâtes et aurait été saigne plu
sieurs fois. 

Une nouvelle vacance vient de se pro
duire dans les rangs du Corps législatif. 
Les journaux de Périgueux annoncent la 
mort de M. Taillefer, député de la 4* cir
conscription de la Dordogne. 

La mort de M. Taillefer porte à quatre 
le nombre des sièges actuellement vacants 
au Corps législatif, savoir : 3e circons
cription de la Somme (annulation de l'é
lection de M. d'Estourmel) ; ire circons
cription du Tarn (décès du général Gorsse) 
7e circonscription de la Seine-Inférieure 
(décès de M. Corneille). 

On a beaucoup remarqué dans les cer
cles politiques parisiens un article du Pays 
dans lequel ce journal déclare qu'après 
le vote des lois sur la presse et les réu
nions, « la personne du souverain reste 
trop découverte • et qu'il y aurait lieu 
de créer l'empire parlementaire. » A tort 
ou à raison, on attache une certaine im
portance à ce revirement de l'organe qui. 
seul, avait combattu les réformes libérales. 

Le riche protestant américain, M. Pea-
body, en quittant le Pape, lui a remis 5 
•aillions pour le trésor pontifical. 

On lit dans VUnion : 
c La Marseillaise, nous écrit on. a retenti 

de nouveau dimanche soir dans les rues 
de Grenoble. A la sortie du théâtre, un 
groupe assez considérable d'individus 
aurait parcouru certains quartiers de la 
ville, en chantant l'hymne révolutionnaire 
de Rouget de Liste, Il y a eu, nous écrit-
on, des cris isolés plus ou nions constitu
tionnels, notamment sur la place d'Armes 
et autour de la statue de Napoléon 1er. 
Au chaut de la Marseillaise se mêlaient 
ceux de Chartes VI : Guerre aux tyrans. 

« Ce ressemblement tumultueux s'est 
porté devant l'habitation du premier ad
joint faisant fonction de maire, et qui, en 
cette qualité, avait refusé de laisser jouer 
une pièce décru intitulée : M. Lombard. II 
a énergiquemenl demandé que cette auto
risation soit accordée. 

c Ces scènes affligent d'autant plus les 
honnêtes gens de la cité que quelques 
desordre ont été commis. ~ 

• Au dernier moment, on nous apprend 
que l'autorisation de jouer M. Lombard a 
été accordée. 

On écrit de Marseille, le 28 mars, au 
Messager du Midi : 

• Le bruit s'était répandu hier matin, 
en ville, que des désordres assez graves 
avaient éclat.-, la veille au soir, à la ma
nufacture des tabacs, à la Belle-de Mai. 
Les journaux de Marseille ont rétluit la 
chose à de petites proportions. C'est à 
tort. Les troubles ont été plus grands 
qu'on ne le dit. Les ouvrières occupées à 
la confection des cigares se plaignaient de 
la sécheresse du tabac. Leurs plaintes 
n'ayant pas été écoutées, elles se sont 
mises en grève au nombre d'environ huit 
cents. Dans la soirée de jeudi, elles ont 
parcouru les quartiers qui avoisineni la 
manufacture. Bientôt des groupes assez 
nombreux d'ouvriers se sont joints à elles. 
On a entonné la Marseillaise et lu mani
festation s'est prolongée assez tard. C'était 
un curieux spectable que celui de cette 
foule, composée en grande majorité do 
braves femmes, dont quelques-unes sont 
mères de famille, parcourant les rues au 
chant de l'hymne national, sans autre 
désordre qu'un peu de bruit. La police 
informée n'a pas cru devoir intervenir 
et elle a sagement fait, car la nuit venant 
tout a fini de soi-même. Seulement, par 
prudence on avait consigné des troupes 
à la caserne de la Belie-de-Mai. On me 
dit que quelques placards séditieux ont 
été aliichés, mais je n'en répondrais pas. 
Dansla journée d'hier, le directeur de la 
manufacture ayant donné des ordres pour 
faire distribuer aux ouvrières des feuilles 
de tabac humides, la tranquillité a été 
bientôt rétablie et les ouvrières ont repris 
leur travail. » — Gras. 

Les secours votés par le Corps législatif, 
l'admirable dévouement du clergé et de la 
charité chrétienne n'ont pu qu'atténuer 
l'affreuse misère qui dévore les Arabes. 
Le mal subsiste donc ; s'il ne s'aggrave 
pas, il ne diminue guère. Comme remède 
efficace, le journal VAkhbar avait proposé 
la prohibition de sortie de l'Algérie à des
tination de l'étranger de toutes les céréa
les. Or il paraît que ce projet a été 
abandonné, et I Opinion nationale en ex
plique la raison en ces termes : 

< La famine règne en Algérie, mais pas 
la disette ; il y a plus, de blé qu'il n'en 
faut, et si les indigènes meurent de faim, 
ce n'est pas faute de céréales, mais bien 
faute de l'argent nécessaire pour se les 
procurer. Le Moniteur de I Algérie le re
connaît avec un grand bon sens, et nous 
dirons qu'alors même que le pain serait de 
10 centimes le kilogramme, les Arabes 
mourraient encore, car ces deux sous 
leur manqueraient pour acquérir la subs
tance qui leur est nécessaire. »— J. Vinct. 

Mourir de faim devant des magasins 
remplis de blés (quelle affreuse situation, 
et surtout quelle leçon pour ceux qui 
gouvernent et administrent notre colonie 
africaine I 

Un joli t mot, rapporté par l'Ordre. 
d'Afras : 

c La ville de Chartres possède deu 
journaux, l'un protégé par la préfectur 
le Journal d'Eure-et-Loire Sautre d'opp-
sition, le Glaneur. Le Glaneur est, en e 
moment, comme se* confrères de Pa<s> 
et comme nous le sommes nous-mé'es 
sous le coup de poursuites en compte redu 
autre. Sou rival, le journal prélectral, 
dort pendant ce temps fort tranqille, 
quoiqu'il ait publié le même jour u ar
ticle sur le Corps législatif, qui es pour 
le moins autant un compte rei.c* que 
^'article du Glaneur. Vendredi «àrnier, 
dans la salle des Pas-Perdos, l'avest d'un 
des journaux incriminés, a Jil à ce pro
pos un mot fort joli : c II y n deu- espèces 
de journaux, ceux qui ont le mo*»pole des 
poursuites judiciaires, et ceux lui ont le 
monopole des annonces judiewres. » — 
Ch. Vrignault. 

Depuis douze ans, la pei*> de mort est 
abolie da fait dans le graul duché de 
Hesse,S. A. n'ayant voulu sirner aucun or
dre d'exécution. Le gram' duc vient de 
donner une nouvelle preu e de ses senti
ments en accordant la gr.ee à un homme 
condamné à mort, à la suie d'un assas
sinat commis à Mayence 

Nous lisons dans le J'urnal de Paris : 
« Le carcinal Bonaparte, conformément 

aux désirs du Saint Si<ge, va fixer sa ré
sidence à Rome, apes avoir lait seule
ment un ourt séjourin France. Le nou
veau prime de l'Erhse est comblé de 
distinctions par la cur de Rome. On lui 
a confère le litre d'Atezza eminentissima 
au lieu de celui d'Eninema reverendissi-
mj, que portent lousles autres cardinaux. 
On a mis à sa dispisition pour toutes les 

' solennités ecclésiasiques quatre voilures 
I de gala, dont les ptqueurs porteront la 
j livrée impériale. EiHn, dans les occasions 

où le Pape fait le.'fonctions pontificales, 
le cardinal Bonaiarie aura un siège plus 
élevé que celui dis autres princes de l'E
glise « 

Pour la chroniiue du jour ; A. DORNEUL 

IHFONIQUE LOCALE: 

Un diférend assez curieux s'est élevé 
técemmeit entre l'Administration munici
pale de iounaix et la Compagnie du che
min de fer. Voici à quelle occasion : 

Le chemin de fer amène journellement 
dans nore ville des quantités considé
râmes dt houilles destinées à la consom
mation irdujirielte et ménagère. A leur 
arrivée, es houilles sont transbordées 
des wagms dans les tombereaux qui 
doiveni les transporter dans les magasins 
des destinatires, marchands ou manufac
turiers. Ceiu opération entraîne naturel
lement la prie de la quantité de charbon 
qui tombe'être le wagon et le tombereau. 
A qui doit revenir le bénéfice de l'enlè
vement etje la vente de ces balayures de 
charbon ?L» ville le réclame pour les 
pauvres, I; Compagnie prétend se l'appro
prier. De e conflit. 

Ce bénfice est assez considérable, 
comme on .ourra en juger par les chiffres 
suivants e traits des registres de l'octroi 
et cités ai Conseil municipal dans une 
de ses derrières séances, par M. Renaux-
Lemerre : 

Pour neif mois de l'année 1865, le ba
layage de ciarbon dans la gare a produit 
5,168 hectolitres combles ou 6,029 ra-
zières, soit 2 wagons. 

Pendant lannée 1866, on a enlevé 7,551 
hectolitres combles ou 8,809 razières, 
soit 76 wagxis. 

Enfin, er 1867, ces chiffres se sont 
encore élevis à 8,865 hectolitres combles 
ou 10,342. r.zicres, soit 90 wagons. 

U y a plusieurs années déjà, un par
ticulier intelligent comprit tout Je profit 
qu'on pouvait tirer de ta vente des ba
layures de charbon, l'entreprit et se fit 
ainsi des renies, grâce à ta tolérance -de 
la Compagnie ; mais celle-ci, avec l'esprit 
éminemment pratique qu'on se plaît à lui 
reconnaître, apprécia bien vile à son tour 
tous les avantages 4e l'opération, et s'en 
chargea eHe-même : elle en retire huit t" 
dix mille fr. par au. 

Sur les réclamations de la ville, le co
mité de direction de Lille parut d'abord 
consentir à c e que le poussier de charbon 
fut enlevé au profit des pa-ivres, par les 
ouvriers mêmes des destinataires, si ceux-
ci parvenaient à s'entendre ; mais lorsque 
les 150 marchands ou manufacturiers qui 
reçoivent leur charbon par le chemin de 
fer eurent adhéré aux propositions de la 
ville, là Compagnie opposa une sorte de 
lin de non-recevoir et elle continue à 
bénéficier de la vente des . balayures de 
charbon qui ne lui appartiennent pas, ainsi 
qu'elle 1 a reconnu elle-même. 

Nos lecteurs apprécieront eux-mêmes 
la taçon d'agir de la compagnie du Nord ; 
nous ferons seulement remarquer que le 
droit des pauvres sur le balayage des 
charbons, droit si justement réclamé par 
notre administration municipale, peul 
être assimile en tous points à l'antique 
droit de glanage dans les campagnes. Nos 
hauts et puissants barons du Railway, 
tant de fois millionnaires seraient-ils 
moins généreux que le dernier de nos 
paysans *? et les fils d'Israël, qui tiennent 
le premier rang parmi eux, auraient-ils 
oublié avec quelle insistance I Ecriture 
recommande de laisser aux malheureux 
les dernires épis de la moisson ? 

A partir du 1er avril, une boite mobile 
sera placée chaque soir à la porte exté
rieure du poste télégraphique de la rue 
Neuve pour recevoir les dépêches affran
chies que les expéditeurs désireraient dé
poser pendant les heures de fermeture du 
bureau. Ces dépêches seront transmises 
dès l'ouverture du bureau qui a lieu à 7 
heures du 1er avril au 1er octobre (service 
d'été) et à 8 heures du 1er octobre au 1er 
avril, (service d'hiver). 

La question de réduction du prix des 
places sur les chemins de fer français est 
décidément à l'ordre du jour dans les 
conseils du gouvernement. On pane d'un 
travail qui' aurait été soumis à l'Empe
reur et renvoyé au ministre compétent 
pour l'étudier et l'appliquer. Il est avéré 
que le prix des places des. voyageurs est 
élevé et qu'il y a urgence de te réduire, 
nn fut-ce que des 10 p. 100. d'augmenta
tion qu'on lui a fait subir il y a dix ans, 

Si on veut d'ailleurs se rendre compte 
de l'élévation excessive des tarifs français, 
il n'y a qu'à les comparer à ceux de uos 
voisins les Belges. (Echo du Nord). 

Le Moniteur avant-hier publie l'ins
truction sur l'organisation de la garde 
nationale mobile, annoncée dans le rap
port à l'Empereur dont nous avon* parle. 

Cette instruction est entièrement con
forme, aux indications contenues dans le 
rapport du ministre de la guerre. Il ne 
s'y trouve en plus que des prescriptions 
de détails d'un intérêt tout administratif. 

Nous citerons seulement le cl.apure IV 
relatif à l'habillement : 

_ Les sous-olûciers, caporaux ou briga
diers et les gardes nationaux mobiles pour
ront sur l'ordre du ministre, recevoir des 
magasins de l'Etat les effets d'habillement 
et d'équipement ci dessous : 

Une tunique, 
Un pantalon, 
Un képy. 
Une cravate, 
Un ceinturon avec porte •• baïonnette 

pour l'infanterie, avec porte-sabre pour 
l'artillerie ; 

Un étui-musette. 
La durée de la tunique est fixée à dix 

ans ; celle des autres effets dTiabillemeut 

à cinq ans ; ces derniers seront 
aux hoeautfis apresùureeespirée. 

En e a s l e flfcoMUsatidÇ, ces effets seront 
toujours distribués aux hommes, qui rece
vront eu sus deux paires de souliers, une 
paire de guêtres en cuir,, deux chemises 
et un bavre-sae. .*. 

Les jaunes f e n s qui entrait dans la 
garëu nationale aaobile aux fljm et place 
des gardes nationaux qui les ont rempla
cés dans le contingent de l'armée, étant 
tenus de s'habiller et de s'équiper a leurs 
frais, versent à ce titre dans les caisses 
du Trésor la valeur représentative des 
effets qu'ils reçoivent, aux prix détermi
nés par le tarif. La même disposition 
est applicable aux gardes nationaux 
mobiles qui se font remplacer dans les 
cas prévus par la deuxième paragra
phe de l'article 7 de la loi, à moins 
que lé remplacé ne fasse la remise à sou 
remplaçant de tous les effets dont il est 
pourvu, de telle sorte qu'il ne résulte de 
celte substitution dé personne aucune* 
charge nouvelle de l'Etat. 

L'uniforme ne sera porté que dans les 
réunions, ordonnées. 

L'Empereur a prescrit dé faire rentrer 
d*2§ ..le un.../oyers, pour les y laisser en 
congé, les militaires servant actuellement 
comme appelés pour leur compte person
nel, et qui, depuis leur inscription dàtut 
contingent, se trouvent dans un de» cas 
d'exemption prévus par le dernier para
graphe de l'article l lJ de la lot t a 21 
mars 1832, modifié par la loi du 1er fé
vrier 1*68 p 

Seront en conséquence appelés, aur lear 
demande, à participer à cette faveur, les 
militaires qui produiront aux' conseils 
d'administration de leurs corps les pièces 
constatant qu'à la date du 27 mars cou
rant ils sont aines d'orphelin* de père et 
de mère, fils uniques ou aînés de fils, et, 
à défaut de fils ou de gendre, petits-fi.'s 
qniques ou aînés de petit-fils d'une femme 
veuve ou d'un père aveugle. ; ' 

Cette mesure est applicable aussi bien 
aux militaires sous les drapeaux qu'aux 
hommes qui se trouvent actuellement en 
congé ou en permission à un titre quel
conque. 

Les ayants droit à la délivrance d'un 
litre de rente viagère de la caisse des 
dépôts et consignations, avec jouissance 
du 1er avril 1868, ou jouisianco anté
rieure, sont invites à, adresser à M. le 
directeur, leur livret accompagné d'un, 
certificat de vie sur papier libre, pour qu'il ' 
puisse être procédé à l'inscription au 
Grand-Livre de la dette publique de la,. 
rente correspondante a leurs versements. 
(Articles 16 et 28 du décret du 27 juillet 
1861. . 

Le certificat de vie doit être ; daté, au 
plus tôt, du jour de l'entrée en jouissance 
de la rente, calculé comme si le rentier 
était né le premier jour du trimestre qui 
a suivi la date de sa naissance. (Article 
27 du même décret). 

L'envoi de ces pièces pourra être effec
tué par l'entremise dés receveurs des 
finances. 

Les titres de rentes seront transmis aux 
ayants drott aussitôt que la Caisse des 
dépôts les aura reçus du Trésor, et dans 
le courant du trimestre.' ' 

Le loisdu 25 juin 1856 et du «juin 1889 
défendent, sous* peine d'uee amende de 
50 à 500 fr. l'insertion de notes manuscrites 
dans les imprimés, échantillons et papiers 
d'affaires, et aussi l'insertion de valeurs 
dans les objets de correspondance non 
chargés. 1 i 

Bien.que des notes affichées au-dessus 
des bottes et l'almanach des postes ren
seignent le public et lui Indiquent ses 
obligations, il arrive fréquemment qoe, 
pour se soustraire à la taxe si légère du 
tarif postal, certaines personnes contre
viennent sciemment aux prescriptions de 
ces lois Des mesures sévères vont, parait-
il, élrê rOTsës pour faire cesser ces abus* 

le chevalier, se présenta à sa mémoire, 
l'image de dame Hermance; il se rappela 
la promesse qu'il avait faite de veiller sur 
messire des Armenes. 

Alors, il se pencha sur le corps sans 
mouvement du vieillard ; il écouta long
t e m p s . . . chaque minute dans cette situa
tion paraissait des siècles. 

Tout à coup, un tressaillement agita 
Jacques ; il étendit convulsivement la 
main, ses yeux s'ouvrirent démesurément, 
et un long soupir s'exhala de sa poitrine. 

H était mort I I ! 
La nuit descendait rapide, d'Herbignié-

res se releva; i! crut pouvoir aller ainsi 
jusqu'au Palais, et se mit à descendre la 
rue du Pont-Perrin. 

D'Herbignières marcha, disons-nous ; 
bientôt il eut trop chaud, il lui semblait 
qu'il allait étouffer; il se dirigea vers les 
bords de la Seine pour y trouver une at
mosphère moins lourde- - -

Mais soudain un elourdissement le prit ; 
ses oreilles tintèrent avec v i o l e n c e . . . . . 
quelque chose comme un voile s'étendit 
sur ses yeux, et il s'évanouit à la porte 
d'une dés maisons qui donnaient sur le 
fleuve. 

IX 

LES VUtGT-OlNQ MILLE ECUS. 

Quand Raoul revint à lui, — et il lui 
semblait que sa vie avait été suspendue 
pendant' une année, — il se trouva dans 
un lu exee eni, bien Couvert, fermé.d'é
pais rideaux. 

— Ou suis-je ? demanda-l-il en se 
parlant A Uii-iuèœe. 

— Dtfas une maison d'amis, lui répon

dit une voix bien connue. 
Les rideaux s'écarlèrent, et la jolie fi

gure d'Odette se présenta aux yeux sur
pris du chevalier. 

— Comment ! fit-il avec étonnement, 
je s u i s . . . 

— Dans la maison de dame Hermance, 
auprès de laquelle vous avez été trouvé 
sans connaissance, messire ; il y a trois 
jours que vous éles i c i . . . 

— Trois jours ! et dame Hermance ? 
— Noire chère maltresse était ici lors

qu'on vous releva dans la rue. 
— Et maintenant ? 
—. Maintenant, elle est partie pour 

Rouen. 
— Chez Mme de Budé? A - t - e l l e s u ? . . . 
— Tout, dit Odette avec un soupir; 

messire Jacques des Armeries repose de
puis hier dans le cimetière de l'église 
Saint-Paul. 

D'Herbignières aurait voulu parler en
core, mais Odette lui ferma la bouche. 

— C'est assez, messire chevalier, il ne 
faut point vous fatiguer autant. Prenez 
cette potion préparée pour vous ; elle 
amènera le sommeil, et vous reposerez. 

— N'est-ce point assez de trois jours de 
sommeil ? 

— C'était la fièvre, messire, et non pas 
le sommeil. Oh t une terrible lièvre ! Mais 
buvez cela, messire. 

Raoul but, et ne tarda pas à s'endor
mir ; sommeil calme ei réparateur cette 
fois. 

Après un mois passé à la maison d'Her-
mance, le chevalier était entièrement re
mis ; il demeura encore une semaine pour 
tranquilliser Odette qui craignait une re
chute. Puis, il remercia la jeune fille, et, 
soupirant après l'absente, il alla reprendre 

son service i la tête de sa compagnie des 
archers. 

Le Dauplin était rentré dans Paris et 
habitait alo-s le Louvre. 

D'Herbigiières , justement apprécié 
comme caplaine des archers, faisait sa 
cour au Dauphin. Raoul pouvait tout e s 
pérer de la îauie protection du Régent. 

Le pauvre chevalier se trouva bien in
quiet; après irois mois d'attente, il se dé
cida à solliciter du Dauphin lui-même une 
permission de voyage. 

— Où vouez-vous donc allez? lui de
manda le preice. 

— A Routa, Monseigneur. 
— Et qu'j voulez-vous faire ? 
— Voir ms famille. 
— Ne serait-ce pas plutôt pour rendre 

visite à certaine génie dame ? 
— Peut être, Monseigneur. 
— Eh bien! sachez que cette dame vous 

porte intérêt : car nous ayant écrit deux 
fois, elle nous a deux fois parlé de vous. 
Cela doit vois suffire, capitaine de nos 
archers. 

D'Herbignières reprit courage ; dame 
Hermance ne l'oubliait pas. 

Près d'une année se passa ainsi. 
Un jour, — c'était au mois de mai, — 

Raoul en arrivant au Louvre apprit 
qu'une jeune femme était venue le préve
nir qu'il était attendu à la maison de la 
porte barbe|le-sur-l'eau. Le capitaine 
n'était pas de service ; il courut au rendez-
vous. 

Dame Hermance des Armeries était 
arrivée, accompagnée de Mme de Bu.le sa 
mère. 

D Herbignières se précipita aux pieds 
de dame Hermance. 

— Je vous revois, madame t . . . Ah ! . . . 

j'oublie tous les maux qoe j'ai soufferts I 
— Vous êtes un noble, loyal et digne 

chevalier, messire Raoul, lut répondit 
dame Hermance ; j'ai su tout ce que vous 
avez fa i t . . . 

— Non, pas tout. 
— Comment, votre conduite, dans cette 

journée fatale . . . les blessures que vous 
avez r e ç u e s . . . . 

— Plaignez-moi, madame, je les ai re
çues en combattant les amis du Dauphin, 
dit Raoul à voix bas se . . . Je défendais... 
messire dés Armeries ; il a été frappé à 
mes côtés, et je voulais ne pas lui sur-/ 
vivre. , 

Un nuage de tristesse voilà les yeux d/e 
la jeune femme; elle prit elle-même la 
main Ju chevalier et la pressa fortement 
en murmurant : 

— Merci ! / 
Deux larmes perlèrent sur ses joues:. 
— Je vous ai fait appeler, dit da.me 

Hermance ensuite, pour m'aider à t»e 
débarrasser d'un fardeau qui me pèse.N 
C'est le trésor de Perrin Macé. 

— Les restes de son trésor, car nous en 
avons dépensé une forte partie pour le 
service du Dauphin. , 

— Enfin, ces restes équivalent à vingt-
cinq mille écus parisis. Il faut que vous 
les portiez au Dauphin. 

Oui, noble dame, je les rendrai, et ce 
même jour même sr vous l'ordonnez: 

— Ce jour même, oui Cette petite 
cassette, messire, renferme en or les vingt-
cinq mille écus. La voici. 

Le capitaine des archers prit la cassette. 
— Ce soir, dit-il, elle sera entre les 

mains du Régent. 
— Deposez-la sur ce meuble, dit U 

dame des Armeries en indiquant du gest 

une espèce de console en chêne sculpté ; 
je vous ferai accompagner par, un servi
teur qui la portera. • 

La conversatiou, ensuite, s'étendit et 
devint moins cérémonieuse ; cependant le 
chevalier demeura dans les bornes de la 
prudence, et un gr*t»t d'espoir tombait 
dans son COSÉr. 

Il fallut tjnfin se séparer, et dTIerbi 
gniéres partit avec le trésor. 

— Que nous vent messire d'Herbigaiè-
res ? demanda le Régent en voyant entrer 
le capitaine. 

— Je viens, Monseigneur, dit simple
ment Raoul, vous rendre vingt-cinq mille 
écus qui vous appartiennent. 

Le Dauphin se retourna. 
— Vingt-cinq mille écus! dit-il avec 

surprise. 
— Monseigneur veut-il que je lui ap

prenne d'où provient cet argent ? 
— Dites, messire Raoul. 
Le chevalier raconta l'origine du trésor 

sans entrer dans les longs détails qj i 
étaient superflus. 

— Et cette somme est dans la cassette 
que vous venez de poser là? 

— Elle y est, Monseigneur. 
— Et que direz-vous si je vous répon

dais : Messire, ces vingt cinq mille écus 
sont à vous. 

— Je vous dirais, Monseigneur, que je 
ne veux point de l'or d'un homme cou-
rable de félonie. 

Le Dauphin tut touché de cette délica-
'tesse bien rare dans tous les temps. 

— Si jamais il m'était donné de mon
ter sur le trône, dit le Régent, — ce dont 
Dieu me garde longtemps, — je voudrais 
avoir un grand nombre de serviteurs 
comme vous, messira d"Herbiguières. i..Jk 

gr.ee

